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Communiqué de presse 

Paris, le 29/01/2019 

Groupe VYV : une 
première année réussie 
Au terme de cette première année d’exercice, le Groupe VYV 
dresse un bilan positif de son lancement. Organisation politique 
et managériale mise en place, stratégie déployée, affiliation de 
nouveaux membres, … Le Groupe VYV démontre sa capacité à 
tenir la promesse mutualiste faite à sa création le 13 septembre 
2017. 

Le Groupe VYV est animé par l’ambition d’apporter des réponses toujours plus solidaires 
et innovantes aux multiples enjeux de la protection sociale afin d’accompagner adhérents, 
employeurs et patients. 

Au-delà de l’addition de moyens et de ressources, la dimension du Groupe permet, 
concrètement, de renforcer le service apporté par les mutuelles à leurs adhérents. De fait, 
conformément à la volonté de ses fondateurs, le Groupe VYV place les adhérents et les 
entreprises publiques et privées au cœur de sa stratégie. Celle-ci s’articule autour de 5 
axes :  

1. Conforter les positions du Groupe et des mutuelles sur la santé.  

2. Créer de nouveaux services en matière de parcours de soins, de prévention, de 
dépistage, d’assistance, afin d’en faire bénéficier tous les adhérents des mutuelles du 
Groupe.  

3. Construire des dispositifs de prévoyance, de garantie dépendance, d’épargne et 
retraite, adaptés aux attentes des adhérents.  

4. Développer l’offre de soins mutualistes et les réseaux conventionnés.  

5. Investir dans les nouvelles technologies au service du développement de la qualité du 
lien avec l’adhérent et de la personnalisation des services, dans le respect de la vie 
privée des individus. 

Au-delà de la santé et des réponses apportées par les mutuelles, le Groupe VYV se 
positionne comme un véritable entrepreneur du mieux-vivre, pour accompagner et 
protéger tous les individus, tout au long de leur parcours de vie et apporter des réponses 
aux employeurs publics et privés. 

Le Groupe s’engage donc à : 
 

1. S’inscrire pleinement dans la définition de la santé selon l’OMS (un état de bien-être 
complet physique, mental et social). 

2. Accompagner chacun à tous les âges de la vie : favoriser le bien vieillir (prévention, 
retraite, protection financière, logement adapté…), proposer des solutions d’équilibre 
vie pro/vie perso pour simplifier la vie. 

3. Agir sur l’ensemble des déterminants de santé : l’environnement, les conditions de 
travail, les modes de vie et les comportements, l’habitat… 
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Un positionnement ambitieux et fédérateur qui a séduit de nombreux acteurs mutualistes 
dont Chorum et SMACL Assurances qui sont affiliés à l’UMG Groupe VYV depuis le 1er 
janvier dernier.  

Le projet de partenariat avec le Groupe Arcade s’inscrit dans cette même dynamique. La 
naissance du Groupe Arcade-VYV (3e pilier du Groupe VYV)*, renforce la capacité du 
Groupe à concrétiser la promesse mutualiste et à proposer une protection sociale 
solidaire.  

Le projet du Groupe VYV porte les moyens de son ambition. Le 28 janvier, l’agence Fitch a 
attribué la note A+ au Groupe VYV, au titre de sa solidité financière. Une note qui conforte 
le Groupe dans ses ambitions de se positionner comme un acteur mutualiste du mieux-
vivre, utile à tous et à chacun, tout au long de la vie. 

Au terme de cette phase de lancement réussie, François Venturini passe le relais, à la 
direction générale du Groupe VYV, à Stéphane Dedeyan qui avait rejoint le Groupe VYV en 
octobre dernier, comme directeur général délégué. 

 

 

Le Groupe VYV est le 1er acteur mutualiste de santé et de 
protection sociale en France 

Le Groupe VYV (Chorum, Harmonie fonction publique, Harmonie mutuelle, MGEFI, MGEN, 
la Mutuelle Mare-Gaillard, Mutuelle Nationale Territoriale, SMACL Assurances), créé en 
2017, œuvre au quotidien pour être utile à tous et à chacun tout au long de leur vie. 
L’ensemble des composantes du groupe et leurs 40 000 collaborateurs, protège 10 millions 
de personnes et propose des solutions adaptées à plus de 72 000 employeurs publics et 
privés. Il totalise un chiffre d’affaires de 10 milliards d’euros en assurance santé, en 
prévoyance, en soins et services d’accompagnement, en épargne retraite… 

Au sein du Groupe, VYV Care porte la stratégie de développement de l’offre de soins et de 
services.  VYV Care rassemble plus de 1 000 structures, 25 000 collaborateurs, répartis dans 
3 pôles d’activités : produits et Services, soins, accompagnement. 

Acteur engagé, avec 10 000 élus dont près de 2 600 délégués, le Groupe VYV innove et 
anticipe pour construire une société plus équitable et socialement responsable.  

Le Groupe VYV s’affirme comme un véritable entrepreneur du mieux-vivre. 

 

                                                                 

*Sous réserve de la décision de l’assemblée générale du Groupe Arcade examinant, le 29 janvier 2019, le projet de création du 
Groupe Arcade-VYV. 

www.groupe-vyv.fr  

   

  
 

https://www.groupe-vyv.fr/
https://www.linkedin.com/company/groupe-vyv/
https://twitter.com/Groupe_VYV
https://www.youtube.com/channel/UCB3tbZ0lPqfJ1LviXII53nQ

